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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DOMS-1021-16588-D 

Décision portant désignation des membres de !'Instance régionale de coordination des admissions 
dans les unités résidentielles pour adultes présentant des troubles TSA en situation très complexe 

relevant de la compétence de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 2018-2023 ; 

Vu l'arrêté DOMS n° 2018-004 fixant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps 
et de la perte d'autonomie de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur pour la période 2018-2022 ; 

Vu l'instruction interministérielle n° DIA/DGCS/SD3B/DGOS/R4/CNSA/A1-3/2021/134 du 24 juin 2021 
relative au déploiement d'unités de vie résidentielles pour adultes autistes en situation très complexe 
adossées à des établissements médico-sociaux dans le cadre de la stratégie nationale autisme au sein 
des troubles du neuro-développement 2018-2022 ; 

Considérant l'engagement 4 de la stratégie nationale pour l'autisme au sein des troubles du neuro 
développement 2018-2022 relatif aux dispositifs d'accompagnement du public adulte autiste ; 

Considérant l'annexe 3 du cahier des charges susvisé par l'instruction qui prévoit la mise en place de 
l'instance régionale de coordination des admissions par l'Agence Régionale de Santé; 

Sur proposition de la Directrice de l'Offre Médico-sociale de l'Agence Régionale de Santé ; 
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DECIDE 

Article 1er: l'instance régionale de coordination des admissions se compose à minima, des membres 
suivants: 

INSTITlJOON FONCTION 
Directrice de l'Offre Médico-Sociale et/ ou Directeur Adjoint de l'Offre 

Méd ico-Sociale 

Responsable du département des personnes en situation de Handicap 
ARS PACA 

Chargée de la mise en œuvre de la politique PH, référente régionale TND 

Représentant de la Délégation Départementale de l'ARS PACA 

MDPH Représentant de la MDPH concernée 

Centre de Ressource Représentants et membres experts (antenne CRA 13 et 06) Autisme PACA 

ESMS, Etablissements 
de Santé, autres Membres experts médicaux spécialisés dans la prise en charge des 

structures adultes avec TSA 
(équipes mobiles Membres des équipes des unités résidentielles des territoires concernés 

expertes) 

Communautés 360 et Représentant de la communauté 360 du territoire concerné Dispositifs d'appui à la 
coordination Représentant des dispositifs d'appui à la coordination du territoire concerné 

Associations 
représentatives des Représentants des membres des personnes et des familles personnes et des 

familles 

Article 2 : le consentement de la personne et de la famille devra être recherché dès le début du processus 
de repérage, d'orientation et de priorisation, notamment dans le cadre de la démarche d'ouverture des 
droits par la MDPH (adultes ayant une orientation MAS). La famille devra être régulièrement informée du 
processus; 

Article 3 : l'instance régionale de coordination des admissions définit les critères de priorisation des 
situations individuelles admissibles et constitue un outil d'aide à la décision à travers une coopération 
collégiale renforcée entre acteurs ; 

Article 4 : l'instance régionale de coordination des admissions n'a pas vocation à se substituer à la 
compétence de la Commission des Droits et de !'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), aux 
évaluations réalisées par la MDPH et/ou des évaluations complémentaires spécifiques ; 

Article 5 : conformément aux dispositions du cahier des charges national, l'admission et la sortie au sein 
des unités résidentielles s'effectuent sur notification de la Commission des Droits et de !'Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) suivant les attributions qui lui sont reconnues par l'article L. 241-6 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) ; 
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Article 6 : l'instance régionale de coordination des admissions ne modifie pas les prérogatives des 
directeurs des Etablissements Sociaux et Médico-sociaux en matière d'admission (articles L. 241-6 et D. 
312-35 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

Article 7: l'instance régionale de coordination des admissions se réunit autant que de besoin afin 
d'anticiper le flux des entrées et des sorties ; 

Article 8: l'instance régionale de coordination des admissions fixe les modalités de suivi et d'évaluation 
qui pourra s'inscrire dans le cadre d'une démarche action/recherche associant des personnes expertes ; 

Article 9 : un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal Administratif territorialement 
compétent, dans un délai franc de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers ; 

Article 1 O : la Directrice de l'Offre Médico-sociale est chargée de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 22 octobre 2021 

Philippe De Mester 
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Arrêté du 2 novembre 2021
portant désignation de M. Bernard GONZALEZ préfet des Alpes-Maritimes, 
pour exercer la suppléance du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

 en application de l'article 39 du décret n° 2004-374.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND en qualité
de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 24 avril 2019 portant nomination de M. Bernard GONZALEZ en qualité de
préfet des Alpes Maritimes ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera absent de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre de ses congés annuels du mardi 2
novembre 2021 (08h00) au mercredi 3 novembre 2021 (8h00) ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

ARTICLE     1   :

En application de l'article 39 du décret du 29 avril 2004, M. Bernard GONZALEZ, préfet des
Alpes Maritimes, est désigné pour exercer la suppléance du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur mardi 2 novembre 2021 (08h00) au mercredi 3 novembre 2021 (8h00).

ARTICLE     2   :

La secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la secrétaire générale pour les
affaires régionales et la directrice de cabinet sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Fait à Marseille, le 2 novembre 2021

P/Le Préfet,

SIGNE

Laurent CARRIE
Préfet délégué pour l’Egalité des chances
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